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CE TEMPS D’INFORMATION

▪ sert à cerner le public tutoré ainsi que ce qui est 
attendu ;

▪ a pour objectif de permettre une meilleure 
compréhension de la mission de tuteur d’AED ;

▪ propose des activités variées à réaliser avec le tutoré ;

▪ est enregistré (partie informations) ;

▪ est un temps d’échange de pratiques. 

Merci de réserver vos questions personnelles pour la
deuxième partie (non enregistrée).

Merci de vous identifier avec nom et prénom dans le fil
de la conversation et de signaler dans le chat les
connexions à plusieurs.



LA MISE EN CONTACT

▪ Dépôt d’un dossier par l’étudiant souhaitant être AED en
contrat de pré-professionnalisation entre mai et juin.

Conditions pour postuler : justifier d’une inscription en L2 à
la rentrée suivante + avoir acquis 60 crédits ECTS dans le
cadre d’une licence + remplir les conditions de recrutement
des agents publics.

▪ Les IA/IPR sont sollicités pour l'identification du berceau
près du lieu de formation universitaire du candidat ainsi
que du tuteur.



LE PUBLIC



POUR QUI?

• Etudiants souhaitant devenir enseignants ou travailler dans le monde de 

l’éducation

(public pas nécessairement convaincu : 10 % d’abandon en M1) 

• Etudiants en situation financière moins favorisée 

(conditions de rémunération attractives: 779 € nets en L2, 1001 € en L3, 

1018 € en M1/M2  et cumulables avec les bourses)

• Etudiants souhaitant s’engager durablement car la mission commence en 

2ème année de licence (L2) et se termine en M1 ou M2 = contrat de 3 ou 4 

ans.



L’AED en contrat de préprofessionnalisation a un EDT chargé :

- Suivi obligatoire de l’ensemble des enseignements à l’université (EDT 

différent S1/S2)

- Sessions d’examens

- Ecriture de mémoire

- Préparation au/x concours

- 8 heures de travail en présentiel dans l’établissement (création d’un EDT 

qui peut être modulable par périodes)

L’AED en contrat de préprofessionnalisation découvre un métier 

nouveau et doit donc s’adapter et s’approprier de nouveaux modes de 

fonctionnement, un système peu connu…

Dans quelles conditions ?



LA MISSION DE TUTEUR



Accompagner l’AED dans sa découverte de l’établissement et du métier 

d’enseignant ; 

Guider l’AED dans ce qu’il doit observer ainsi que dans la conception d’une 

activité, d’une séance et d’une séquence ; 

Soutenir l’AED en étant à l’écoute de ses questionnements, ses besoins… 

Partager son expérience, ses méthodes de travail, ses ressources, etc. ;

Echanger pour expliquer/expliciter sa démarche, améliorer les propositions 

didactiques du tutoré, réfléchir ensemble, définir les axes observés, etc. ;

Former en participant à l’évaluation des compétences de l’AED.

Quelles missions ?



Quel encadrement ?

Tuteur « université » :

savoirs disciplinaires –
flexibilité

M1-M2 Tuteur Inspé :

Accompagnement sur les 3 
blocs de compétences

Tuteur « terrain »    

savoir faire – savoir être –
connaissance du système.

Renseigne le bilan d’assiduité 
et de compétences



DE NOMBREUSES MODALITÉS DE 

TRAVAIL ET ACTIVITÉS



En L2 : Entrer progressivement dans le métier
Travailler au contact des élèves

Observation (assise, debout, en mouvement) dans les classes du tuteur
ou d’autres enseignants ;

Interventions ponctuelles sur des séquences pédagogiques avec le tuteur ;

Participation au dispositif « devoirs faits ».

Travailler avec son tuteur

Préparation des observations (aspects à observer…) ;

Réalisation de bilans à la fin des séances d’observation ;

Concevoir une activité pour une séance.

Travailler avec des équipes pédagogiques 

Participation aux différents conseils : CE, CP, CA, CVL, conseil de classe.

Travailler au sein d’un établissement scolaire

Découverte du rôle de chacun : prévoir des temps au CDI, à la vie scolaire, 
à l’administration…



En L3: Aller plus loin dans la connaissance du métier

Activités précitées +

Co-intervention avec le tuteur sur une séance

Participation à l’accompagnement personnalisé

Participation aux EPI

Intervention dans les parcours éducatifs



En M1 et M2 : enseigner

A compter de la rentrée 2023, les contrats de préprofessionnalisation seront prolongés 
d'une année pour les étudiants poursuivant leurs études en master 2 MEEF.

Activités pré-citées +

Prise en charge de séquences pédagogiques complètes de manière autonome

pour remplacer un enseignant de la même discipline avec appui de l’enseignant.



FORMER



OUTIL D’ACCOMPAGNEMENT AU QUOTIDIEN



LES NIVEAUX DE COMPÉTENCES 
DÉFINIS PAR LE MENJS 

Visé en 

fin de 

master 1

Et en fin de 

master 2



TUTORAT EN M2 : RENSEIGNER LE BILAN 
DE COMPÉTENCES

▪ Déclarer une personne compétente suppose d’avoir observé la personne en réussite dans 2/3 des 
situations

▪ Un niveau 2 dès le début d’année est possible

▪ Extrait du bilan de compétences 

▪ L’étudiant est invité à s’autopositionner, les tuteurs croisent leurs regards et avec celui de l’étudiant, 
apportent des éléments factuels qui attestent du niveau <1 1 2 >2



OUTIL D’ACCOMPAGNEMENT AU QUOTIDIEN



En résumé:



QUELQUES 

INFORMATIONS UTILES



UNE PAGE UTILE (MISES À JOUR RÉGULIÈRES)



D’autres points à aborder ? 

Des  questions ?

FAQ


